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Pourquoi la guerre en Terre Sainte?

Pour connaitre les causes du conflit qui oppose Juifs
et Arabes de Palestine, il est necessaire de remonter
jusqu'au milieu de la premiere guerre mondiale, soit au
2 novembre 1917, date de la declaration de Lord Balfour.
A ce moment, la Palestine appartenait ä la Turquie, la-
quelle, comme 1'on sait, se battait aux cotes des

Puissances centrales contre les Allies. Lord Balfour, Ministre
britannique des Affaires etrangeres, declarait alors que
la Grande-Bretagne ferait tout son possible pour faci-
liter, apres la guerre, la creation d'un Etat juif en
Palestine, tout en precisant toutefois que rien ne serait
entrepris qui puisse porter prejudice aux droits civils
et religieux de la population non juive.

Cette declaration fut ensuite integree au traite de

paix signe en 1920 avec la Turquie. Sa forme
«diplomatique», cependant, montrait clairement que les Allies
tenaient ä se menager aussi bien les sympathies des

Arabes que Celles des Juifs (particulierement de ceux
d'Amerique). Ainsi, Juifs et Arabes pouvaient, chacun
de leur cote, interpreter la declaration britannique au
profit de leurs pretentions sur la Palestine, pretentions
qu'ils cherchent aujourd'hui ä justifier par divers
arguments historiques, politiques et economiques.

Les Juifs insistent sur le fait que la Palestine est la
terre de leurs ancetres et qu'ils en furent chasses par
la force apres 2000 ans; ils font remarquer, en outre,
que la domination arabe n'a dure que 400 ans environ
et que la Palestine fut egalement soumise, par la suite,
ä des peuples non arabes. De plus, ils pretendent n'avoir
jamais abandonne l'idee de retourner dans leur patrie
et assurent que depuis des annees tous leurs efforts ont
tendu vers ce but. Enfin, ils mettent en avant le deve-
loppement economique du pays, realise par les
immigrants juifs, et dont beneficie egalement la population
arabe.

De leur cöte, les Arabes declarent qu'ils resident en
Palestine depuis 14 siecles, ce qui leur donne le droit
d'en etre consideres comme les habitants legitimes; aussi
sont-ils alarmes par le fait que la population juive ait
passe de 7 % en 1922 ä 35 % en 1948 et declarent-ils que
1'immigration israelite represente une veritable atteinte
ä leurs droits. En outre, l'etablissement des Juifs en
Palestine est une perpetuelle menace pour les Etats fron-
tieres arabes, car les ambitions juives, selon les Arabes,
ne s'arretent pas aux limites de la Palestine. Pour les

Arabes, il s'agit done d'une question de vie ou de mort.
Au lendemain de la premiere guerre mondiale, la

Palestine fut placee par la Societe des Nations sous

mandat britannique, ainsi que d'autres Etats arabes du
Moyen Orient liberes de la domination turque (Irak,
Transjordanie). Mettant alors en pratique la declaration
de Balfour, les Anglais autoriserent 1'immigration juive
en Palestine, tout en s'efforgant cependant, par egard
pour la population arabe, de la limiter ä certaines
regions.

Lorsque, apres 1930, les persecutions contre les Juifs
commencerent en Allemagne et dans d'autres etats

europeens, les fugitifs israelites affluerent en Palestine,
le plus souvent sans autorisation de la puissance man-
dataire. Le mecontentement des Arabes, en consequence,
ne fit que s'accroitre. Des extremistes des deux camps
prirent les armes et de nombreux attentats terroristes
eclaterent un peu partout dans le pays. Ces attentats
furent tres souvent diriges contre les Anglais, dont la
politique mecontentait egalement les deux parties: les
Juifs y voyaient une entrave ä la poursuite de leurs
revendications et les Arabes un encouragement ä

1'immigration juive.
La terreur s'etablit ainsi dans le pays et cette situation

ne fit qu'empirer apres la deuxieme guerre
mondiale. Voyant qu'il ne parvenait pas ä trouver une solution

ä ce probleme, le Gouvernement britannique decida
alors de renoncer ä son mandat et de s'en decharger sur
l'ONU, qui avait repris entre-temps la succession de la
Societe des Nations.

Le 29 novembre 1947, l'Assemblee generale de l'ONU,
apres de longues deliberations, decida le partage de la
Palestine en deux Etats, 1'un juif, l'autre arabe; le terri-
toire de Jerusalem, toutefois, n'appartiendrait ni ä l'un
ni ä l'autre, mais devrait etre soumis ä une administration

internationale. Les Juifs accepterent ce plan dans
ses grandes lignes, tandis que les Etats groupes dans la
Ligue arabe menacerent d'en empecher la realisation
par tous les moyens.

Comme les Britanniques s'en tenaient ä leur decision
de quitter la Palestine le 15 mai 1948, et comme l'ONU,
de son cote, ne disposait d'aucun moyen efficace pour
maintenir l'ordre et faire appliquer sa decision, les

deux parties se disposerent alors ä prendre elles-memes
1'affaire en mains. Le 14 mai, les Juifs, realisant enfin
leur «reve seculaire», proclamerent la creation de l'«Etat
d'Israel», qui fut reconnu immediatement par les Etats-
Unis et quelques jours plus tard par l'Union sovietique.
Et le meme jour, alors que les troupes britanniques
quittaient le sol de Palestine, la Ligue arabe langa son
offensive contre le pays.

Ce fut alors la guerre ouverte entre Juifs et Arabes.
Guerre au debut de laquelle chacun des deux belli-
gerants parvint ä occuper le territoire qui lui avait ete

attribue selon le plan de partage de l'ONU. Mais, le
11 juin 1948, grace aux efforts de l'ONU et de son

mediateur, le Comte Folke Bernadotte, une treve put
etre obtenue. Jusqu'ä ce jour, cette treve n'a jamais
ete officiellement denoncee, bien qu'elle ait ete, en

realite, maintes fois violee. Aussi demeure-t-elle, malgre
tout, la base sur laquelle pourra s'echafauder la paix,
tout au moins dans cette partie sacree du monde; täche

sans doute ardue, mais qui, si l'on considere revolution
de la situation au cours de ces dernieres semaines,

permet cependant de conserver un certain espoir.
Dr Max Grütter.
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